




1. De respecter le droit constitutionnel en renonçant à l'obligation faite aux
demandeurs du RSA de s'engager contractuellement dans une « activité » au
contenu non précisé et non plafOLmée à 15 heures qui ne pourra que se traduire par
une nouvelle catégorie de travailleurs forcés, contraints au nom de la citoyem1eté et
pour assurer leur subsistance, d'accepter des emplois dont personne ne veut, non
rémunérés,

2. De prévoir une automaticité du versement du RSA dès lors que le revenu du foyer
passe en dessous du seuil d'éligibilité, sans nécessité d'en faire la demande,

3. D'indexer les minima sociaux, en particulier le RSA, sur l'inflation et d'assurer leur
revalorisation avec une réactivité suffisante pour garantir à leurs bénéficiaires des
revenus suffisants sans les contraindre à s'adresser à des associations caritatives à
bout de souffie face à l'explosion des demandes,

4. De s'engager dans une revalorisation du RSA prenant en compte le décrochage du
pouvoir d'achat de ce dernier par rapport au SMIC et au revenu disponible des
Français.

Par 25 voix pour, 4 voix ne prennet pas part au vote (M. Benoît CRESPIN, (Mme Florence 
SCHAFER, (M. Bernard GIRY, (Mme Marion MAZIÈRES), 
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